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SEANCE DU 12 NOVEMBRE 2024

Délibération n° D-2024-381

Convention d'occupation du domaine public - Relais
téléphonique mobile - Eglise Saint André

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie VOLLAND, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Madame  Sophie  BOUTRIT,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur
François  GUYON,  Madame Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Madame Noélie  FERREIRA,  Monsieur  Nicolas ROBIN,  Madame Mélina  TACHE,
Madame Fatima  PEREIRA,  Madame Ségolène  BARDET,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur
François GIBERT, Madame Véronique BONNET-LECLERC, Madame Cathy GIRARDIN, Madame
Véronique ROUILLE-SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Florence  VILLES,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Monsieur
Guillaume  JUIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Yamina
BOUDAHMANI,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Sébastien MATHIEU,
ayant donné pouvoir à Madame Véronique BONNET-LECLERC, Madame Elsa FORTAGE, ayant
donné pouvoir à Madame Julia FALSE

Excusés :

Madame Yvonne VACKER.



CONSEIL MUNICIPAL DU   12 novembre 2024
Délibération n° D-2024-381

Direction de l'Optimisation du 
Patrimoine et de sa Transition 
Energétique

Convention d'occupation du domaine public - Relais 
téléphonique mobile - Eglise Saint André

Monsieur Elmano MARTINS, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

La  Ville de Niort est propriétaire de l’église Saint André sise 57 rue Saint André  à NIORT, références
cadastrales section BX n°215, conformément à la loi du 9 décembre 1905 de séparation des Eglises et
de l’Etat. L’affectataire de l’église est l’Association Diocésaine de Poitiers.

INFRACOS  est  une  société  détenue  par  BOUYGUES  TELECOM  et  la  Société  Française  de
Radiotéléphonie (SFR) Elle a notamment pour objet social la gestion du patrimoine de ces deux sociétés
sur une partie du territoire français. INFRACOS est donc détentrice des droits d’occupation des sites
permettant d’établir et d’exploiter des réseaux de communications électroniques.

La convention d’occupation du domaine public couvrant l’implantation d’un relai de téléphonie mobile
dans le clocher  Est de l’église Saint André au bénéfice d’INFRACOS étant échue et ce dernier ayant
manifesté son intérêt pour y maintenir ces équipements nécessaires pour la couverture de la zone de
l’hyper centre de Niort dans son maillage de réseau, les partis se sont rapprochés pour déterminer les
conditions d’un nouveau conventionnement.

Il  est  proposé  le  maintien  d’une  station  radioélectrique  dans  l’emprise  du  clocher  Est de  l’église
Saint André selon les dispositions particulières suivante :

- par convention d’occupation du domaine public, le Propriétaire la Ville de Niort, avec l’accord exprès
de l’Affectataire, met à disposition d’INFRACOS, qui l’accepte, un emplacement de diffusion de radio
téléphonie mobile ;

- conformément à la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation de l’Eglise et de l’Etat, ainsi qu’à
l’article L.2124-31 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, l’Affectataire donne son
accord à l’installation, l’exploitation et la maintenance de la station radioélectrique située dans les
emplacements mis à disposition dépendant de l’église ;

-  l’Affectataire est informé qu’en aucun cas l’accès à la station radioélectrique ne devra générer une
entrave quelconque à l’activité cultuelle ;

- INFRACOS  s'engage  à  prendre  en  compte  le  volet  paysager  et  architectural,  en  veillant  tout
particulièrement  à  ce  que  l'impact  visuel  soit  minimisé  le  plus  possible  et  s'intègre  au  mieux  à
l'environnement ;

- un protocole d’accord intégré au conventionnement révise le montant de la redevance versée depuis
le 1 er janvier 2019, pour la portée à 9 000 € / an avec révision annuelle ;

- la convention est conclue pour une période courant jusqu’au 31 décembre 2030.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention quadri partite d’occupation du domaine public de maintien d’une installation de 
relai de téléphonie mobile en l’église Saint André selon les dispositions particulières exposées ci-dessus 
et autoriser sa signature.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE










































